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Généalogie des BONTEMPS 
(1584‑1848)

1 Jean-Baptiste BONTEMPS1 (Gardanne, 25 mai 15842‑Paris, 8 mai 16593) 
épouse à Paris en février 1622 paroisse Saint‑Germain‑L’auxerrois (contrat 
passé à Paris le 5  février 1622 devant François Lemoyne4) Marguerite 
Le Roux5 ( ? – Paris, 14 septembre 16646), dont il a :

2.1 Louis Arnaud BONTEMPS (mort en juin 16397)
2.2 Anne BONTEMPS (Paris, vers 16258‑Le Bec‑Thomas [Eure], inhumée le 

19 décembre 16859) épouse à Paris le 29 avril 1655 en l’église Saint‑Eustache10 
(contrat passé à Paris le 28  avril 1655 devant Pierre  I de  Beaufort, acte en 

1. Il était le fils de Raymond Bontemps (Gardanne, ca. 1560‑Gardanne, ca. 1650), 
tisserand à toile et bailli lieutenant du juge à Gardanne, et d’Huguette Barron (Gardanne, 
ca. 1560‑Gardanne, entre 1590 et 1594). Sur eux, voir Huguette Garrido, De l’hôpital 
de la charité à l’hôpital de jour, Gardanne, plaquette du musée « Gardanne Autrefois » 
et de la mairie de Gardanne, 2005, p. 33‑34.

2. Ibid., p. 36.
3. Voir Épitaphier du vieux Paris. Recueil général des inscriptions funéraires des églises, 

couvents, collèges, hospices, cimetières et charniers depuis le Moyen Age jusqu’à la fin du 
xviiie siècle, formé et publié par Émile Raunié, t. IV (Saint‑Eustache – Sainte‑Geneviève‑
la‑Petite, no 1  512 à 2 053), Paris, Imprimerie nationale, 1914, p.  143‑145 (no 1709 
et 1710 à Saint‑Eustache).

4. AN : MC/ET/XXXIII/249 – 5 février 1622.
5. Elle était la fille de Jacques Le Roux, marchand de vins et bourgeois de Paris, et de 

Julienne Giraulme (parfois écrit Grisonne, voire Jérôme). Pour ces renseignements, voir 
acte de « bénéfice d’âge pour Martin Le Roux » aux AN : Y//3901 – 16 septembre 1634.

6. Voir Épitaphier du vieux Paris, op. cit., p. 143‑145 (no 1709 et 1710).
7. Voir Auguste Jal, Dictionnaire critique de biographie et d’histoire, Paris, Plon, 1872, 

article « Bontemps (Alexandre) », p. 249.
8. D’après son acte d’inhumation.
9. Acte d’inhumation signalé dans les registres paroissiaux de Saint‑Jean‑du‑Bec‑

Thomas [Eure].
10. Registres de Saint‑Eustache signalés dans BnF, Cabinet des manuscrits  : 

ms. fr. 32587, fol. 277. Il y eut un arrêt rendu le 14 avril 1681 au Parlement de Paris 
portant séparation de biens d’entre elle et son mari auquel il lui est demandé de restituer 
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déficit1) Charles de Beaulieu, marquis de  Béthomas2 (Le  Bec‑Thomas 
[Eure], bapt. 31  janvier 16323‑Le  Bec‑Thomas [Eure], inhumé le XX  jan‑
vier 17154)

2.3 Alexandre BONTEMPS (Paris, 9  juin  16265‑Versailles, 17  janvier 
17016), qui suit

2.4 Marie-Louise BONTEMPS (Paris, ca.  16367‑Rouen, 30  avril 17168) 
épouse à Paris le 27 février 1656 en l’église Saint‑Eustache9 (contrat passé 
à Paris le XX10  février  1656 devant Pierre  I de  Beaufort, acte en déficit) 
Nicolas Le  Cordier, seigneur du Troncq et marquis de La  Londe11 
(Rouen, bapt. 3 juillet 162312‑Le Troncq [Eure], 5 septembre 168113)

les 120 000 livres de dot de sa femme (cf. Henri Saint-Denis, Histoire d’Elbeuf, Elbeuf, 
impr. de H. Saint‑Denis, 1894‑1905. 12 vol., t. III, p. 467‑468).

1. Signalé dans l’inventaire après décès d’Alexandre Bontemps (AN  : MC/ET/
XII/250 – 21 janvier 1701), pièce n° 31.

2. D’après une procuration du 23 août 1683, Charles de Beaulieu a cédé son mar‑
quisat à son fils (cf. Henri Saint-Denis, Histoire d’Elbeuf, op. cit., t. III, p. 483‑484).

3. Acte de baptême signalé dans les registres paroissiaux de Saint‑Jean du Bec‑
Thomas [Eure].

4. Acte d’inhumation signalé dans les registres paroissiaux de Saint‑Jean du Bec‑
Thomas [Eure]. Le quantième est illisible.

5. Voir Auguste Jal, Dictionnaire…, op. cit., article « Bontemps (Alexandre) ».
6. Acte de décès signalé dans les registres paroissiaux de Notre‑Dame de Versailles 

le 19 janvier 1701.
7. D’après son acte d’inhumation.
8. Acte d’inhumation conservé dans les registres paroissiaux de Sainte‑Croix‑Saint‑

Ouen de Rouen le 1er mai 1716. Son inventaire après décès a été dressé à Rouen chez 
le notaire Lefebvre le 30 avril 1716 (AD76 : 2E/6/38).

9. Registres de Saint‑Eustache signalés dans BnF, département des Manuscrits  : 
ms. fr. 32587, fol. 274.

10. Le répertoire ne mentionne pas les quantièmes.
11. Premier président en la chambre des comptes de Normandie.
12. Acte de baptême signalé dans les registres paroissiaux de Saint‑Cande‑le‑Jeune 

de Rouen.
13. Acte d’inhumation conservé dans les registres paroissiaux du  Troncq [Eure] 

le 5  septembre  1681 et acte d’inhumation conservé dans les registres paroissiaux de 
La Londe [Seine‑Maritime] le 6 septembre 1681. Le partage de sa succession a été fait 
sous seing privé le 22  février 1682 puis sous forme de transaction le 24  février 1682 
devant Louis Guillon de  Fonteny, notaire à Saint‑Germain‑en‑Laye (voir contrat de 
mariage de Marie‑Angélique Le Cordier du Troncq avec Pierre‑Philémon [de] Savary). 
Un premier inventaire après décès a été dressé à Rouen le 18 octobre 1681 (AD76  : 
2E/1/2757) et un second au Troncq le 5 novembre 1681 (AD27 : 4E/86/170).
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2.3 Alexandre BONTEMPS (Paris, 9  juin 16261‑Versailles, 17  janvier 
17012) épouse à Paris le 6 mars 1667 paroisse Saint‑Louis‑en‑l’Île3 (contrat 
passé à Paris le même jour devant François Le  Fouin, acte en déficit4) 
Claude Marguerite Bosc du  Bois5 (Paris ?, circa.  16546‑Paris, 10  mars 
16747), dont il a :

3.1 Marie Marguerite BONTEMPS (Paris, ca.  1668‑Paris, 5  août 17008) 
épouse à Ivry‑sur‑Seine le 9  juin 1682 dans la chapelle Saint‑Frambourg9 

1. Il a été baptisé à Paris, paroisse Saint‑Roch (hôtel de Vendôme), le 17 juillet 1628, 
voir Auguste Jal, Dictionnaire…, op. cit., article « Bontemps (Alexandre) ».

2. Il est mort d’apoplexie, voir Philippe de Courcillon, marquis de Dangeau, Journal, 
publié par Soulié, Dussieux, Chennevières, Mantz et Montaiglon, Paris, Firmin‑Didot, 
1854‑1860, 19 vol., t. VIII, p. 13 et suivantes.

3. Auguste Jal, Dictionnaire…, op.  cit., article « Bontemps (Alexandre) ». La lettre 
du 10 mars 1667 par Subligny (cf. note 6 ci‑dessous) mentionne que la cérémonie avec 
le repas de fête s’était déroulée dès le samedi précédent, soit le 5 mars.

4. Mais décrit dans l’inventaire de son beau‑père Claude Bosc du Bois (AN : MC/
ET/LXXXVIII/245 – 24 mai 1678), pièce n° 2.

5. Sur sa famille, voir généalogie d’Alexandre Bontemps établie dans Mathieu 
da Vinha, Alexandre Bontemps : Premier valet de chambre de Louis XIV, Paris/Versailles, 
Perrin/Château de Versailles, coll. « Les Métiers de Versailles », 2011, p. 174 et suivantes.

6. Voir « La Muse Dauphine [par Perdou de Subligny] du jeudi  10.  Mars  1667 à 
Monseigneur le Dauphin », in Les Continuateurs de Loret, Lettres en vers (1665‑1689), 
éd. baron James de Rothschild, Paris, Damascène Morgand, 1883, t. 2d, p. 714, v. 37‑90 
et « Lettre en vers à Madame [par Charles Robinet] du 13. Mars 1667 », ibid., p. 722, 
v. 15‑102.

7. Date de décès notamment signalée dans la fondation faite par Alexandre Bontemps 
pour le repos de l’âme de Claude Marguerite Bosc (AN : MC/ET/XII/173 – 8 mai 1677). 
Son inventaire après décès a été dressé chez le notaire parisien Noël de Beauvais (AN : 
MC/ET/XCV/716 –  1er  avril  1677, acte en déficit mais signalé dans le répertoire du 
notaire).

8. Son décès est mentionné dans Auguste Jal, Dictionnaire…, op.  cit., article 
« Lambert de Thorigny », p. 733. Son inventaire après décès a été dressé chez le notaire 
parisien Claude Monnerat (AN : MC/ET/XII/248 – 13 septembre 1700).

9. Auguste Jal, Dictionnaire…, op. cit., article « Lambert de Thorigny », p. 732. L’acte 
ne figure pas dans les registres paroissiaux d’Ivry‑sur‑Seine ; il a dû être rapatrié dans 
les registres paroissiaux de Saint‑Louis‑en‑l’Île à Paris sachant que c’est le curé de Saint‑
Louis‑en‑l’Île qui a officié (voir Mercure galant de juin 1682, p. 241‑246). À l’occasion 
du mariage, Louis XIV offrit une paire de pendants d’une valeur de 11 241 livres (voir 
Alphonse Maze-Sencier, Le Livre des collectionneurs, Paris, Renouard, 1885, p. 85 – les 
informations proviennent des registres des présents du roi conservés aux Archives du 
ministère des Affaires étrangères, Mémoires et documents – France, vol. 2037 à 2098).
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(contrat passé à Paris le 8  juin devant Georges Marion1) Claude Jean 
Baptiste Lambert, seigneur de Thorigny (ca. 1653‑Paris, 7 juin 17022)3

3.2 Louis Alexandre BONTEMPS (Paris, 14  mars 16694‑Paris, 22  mars 
17425), qui suit

3.3 Anne Claude BONTEMPS (Paris, ca. 1673‑Paris, avril 16866)
3.4 Claude Nicolas Alexandre BONTEMPS (Paris, mars  1674‑Paris, 

10 août 17247), mort sans postérité

3.2 Louis Alexandre BONTEMPS (Paris, 14  mars 1669‑Paris, 22  mars 
1742) épouse :

1) le 1er  février 16938 (contrat passé à Paris le 26  janvier 16939 chez 
Jean‑Baptiste de  Troyes10) Charlotte Le  Vasseur (ca. 167011‑Paris, 
29 août 170912) dont il a :

1. AN : MC/ET/LXXXVIII/257 – 8 juin 1682 [acte placé au 30 juin 1682, date de 
la quittance du paiement de la dot].

2. Son inventaire après décès a été dressé chez le notaire parisien Germain Angot 
(AN : MC/ET/XII/273 – 28 juin 1703).

3. Auguste Jal, Dictionnaire…, op. cit., article « Lambert de Thorigny », p. 732.
4. Signalé dans son acte de supplément de baptême dans les registres paroissiaux 

de Saint‑Julien à Versailles le 15 avril 1675.
5. Notamment signalé dans le Mercure de France d’avril 1742, p. 841.
6. BnF, département des Manuscrits : Dossiers Bleus n° 112, cote 2770 [Bontemps 

à Paris], pièce n°  11. Voir aussi marquis de  Dangeau, Journal, op.  cit., t.  I, p.  392, 
19 avril 1686.

7. Voir Mercure de France, août  1724, p.  1848. Son inventaire après décès a été 
dressé chez le notaire parisien François Jean Dionis (AN  : MC/ET/LXXXIV/379 
–  19  août  1724). C’est toutefois la date du mois de septembre qui est signalée dans 
BnF, département des Manuscrits : P.O., 414 [BONTEMPS], cote 9248, pièce n° 23. À 
sa mort, plusieurs créanciers se sont manifestés pour récupérer des arrérages de rentes 
non payés. Après le renoncement de son frère Louis Alexandre à sa succession (AN : 
MC/ET/LXXXIV/379 –  18  août  1724), ses neveux Alexandre Jean Baptiste Lambert 
de  Thorigny et Alexandre Louis Lambert de  Vermont devinrent les seuls héritiers. 
Ils refusèrent à leur tour la succession par un acte du 22  décembre  1725, insinué le 
4 janvier 1726. Pour ces détails, voir AN : T//1722/16 (affaire Pierre Le Blanc, épicier, 
bourgeois de Paris, contre Louis de Morand du Plessis – opposition à la vente et adju‑
dication de maisons de la succession de Claude Nicolas Alexandre Bontemps) et dépôt 
du brevet de premier valet de garde‑robe du roi (AN : MC/ET/VII/237 – 10 août 1724).

8. Voir marquis de Dangeau, Journal, op. cit., t. IV, p. 229, 1er février 1693.
9. À l’occasion de ce mariage, Louis  XIV offrit une croix de diamants avec son 

coulant d’une valeur de 6 890 livres (voir Alphonse Maze-Sencier, Le Livre des collec‑
tionneurs, op. cit., p. 87). Voir aussi Mercure galant de janvier 1693, p. 238.

10. AN : MC/ET/XLVI/155 – 26 janvier 1693.
11. Voir Mercure de France, avril  1742, p.  842 (sur la mort de Louis Alexandre 

Bontemps).
12. Mentionné dans son inventaire après décès. Voir aussi son portrait dans le 

Mercure galant d’octobre 1709, p. 197‑203.
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4.1 Marie Louise Charlotte BONTEMPS (ca.  1694‑Paris, 23  mars 
17301) épouse par contrat passé à Paris le 11  novembre 1705 (François 
Jean Dionis2) Charles Joseph Luc Camus de Costin [Costain], comte 
d’Arginy et marquis de Pusignan (Charentay (69), 21 avril 16833‑Paris, 
26 janvier 17694)

4.2 Françoise Charlotte BONTEMPS (ca. 16955‑Paris, 14 décembre 17676) 
épouse à Paris le 19 mars 17127 (contrat passé à Paris devant François Jean 
Dionis le 18 mars 17128) Jean Étienne de Varenne, marquis de Gournay 
et de Marigny (Paris, 11 février 16879‑Paris, 15 novembre 173610)

4.3 Louis BONTEMPS (ca. 170311‑Paris, 3 mars 174712), qui suit

1. Voir Mercure de France, avril  1742, p.  842 (sur la mort de Louis Alexandre 
Bontemps). Son inventaire après décès a été dressé chez le notaire parisien Louis Billeheu 
(AN : MC/ET/LIII/253 – 17 avril 1730).

2. AN : MC/ET/LXXXIV/286 – 11 novembre 1705. Ce mariage est aussi mentionné 
dans marquis de Dangeau, Journal, op. cit., t. X, p. 468, 11 novembre 1705.

3. Registres paroissiaux de Charentay (69).
4. Signalé dans l’acte de « Notoriété concernant M. le comte d’Arginy » ; AN : MC/

ET/XXXI/190 – 21 août 1769. L’acte précise qu’il n’y a pas eu d’inventaire après décès. 
Voir aussi AN  : Y//13969 mentionné dans A.  Compigny des  Bordes, Casanova et la 
marquise d’Urfé : la plus curieuse aventure galante du xviiie siècle. D’après les Mémoires et 
des documents d’archives inédits (1757‑1763), Paris. E.  Champion, 1923, p.  105). Son 
testament a été déposé chez Alexandre Fortier, notaire à Paris, le 17 janvier 1769.

5. Voir inventaire après décès de Charlotte Le Vasseur et acte de « Tution et avis 
Bontemps » en date du 6  septembre  1709 (AN  : Y//4193). La Gazette de France du 
21 décembre 1767 (p. 438) précise qu’elle était « âgée de soixante‑douze ans ».

6. Voir la Gazette de France du 21 décembre 1767 (p. 438) et comte de Chastellux, 
Notes prises aux archives de l’État civil de Paris, Paris, Librairie historique de 
J.  B.  Dumoulin, Libraire de la Société des Antiquaires de France, 1875, p.  76. Son 
inventaire après décès a été dressé à Paris par Edme Jean Giraudeau (AN  : MC/ET/
LIII/430 – 11  janvier 1768) ; voir aussi l’acte passé le 20 octobre 1769 concernant le 
partage de sa succession conservé aux AN : MC/ET/LIII/457 (également conservé dans 
les papiers saisis à la Révolution, AN : T//273).

7. Signalé dans les archives numérisées reconstituées de l’état civil de Paris (Archives 
de Paris : V3E/M 105).

8. AN : MC/ET/LXXXIV/315 – 18 mars 1712. Ce mariage est aussi mentionné dans 
marquis de Dangeau, Journal, op. cit., t. XII, p. 328, 16 mars 1712.

9. Voir Henry de  Wœlmont de  Brumagne, Notices généalogiques, 4e  série, 1928, 
p. 1046.

10. Voir Gazette de France, 24  novembre  1736, p.  564 et Mercure de France de 
novembre 1736, p. 2580‑2581. Son inventaire après décès a été dressé chez le notaire 
parisien Gérard Claude Bapteste (AN : MC/ET/CXVII/412 – 3 décembre 1736).

11. Voir inventaire après décès de Charlotte Le Vasseur et acte de « Tution et avis 
Bontemps » en date du 6 septembre 1709 (AN : Y//4193).

12. Notamment signalé dans le Mercure de France de mars 1747, p. 207. Le duc de 
Luynes précise dans ses Mémoires le 4 mars 1747 qu’« il est mort d’une écorchure à la 
jambe et d’une indigestion ». Son inventaire a été dressé le 10 mars 1747 chez le notaire 
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4.4 Marie Claude BONTEMPS (Paris1, ca.  17052‑Groléjac, 22  Ventôse 
an  IV [12  mars 1796]3) épouse par contrat passé à Paris le 7  septembre 
1721 (François Jean Dionis4) François Desset Du Breuil (Groléjac, XX ?5 
– Paris, 30 août 17596)

4.5 Alexandre Jean Baptiste BONTEMPS (ca. 17067‑Paris, 25 juin 17408), 
dit le chevalier Bontemps, mort sans postérité

4.6 Charlotte Angélique BONTEMPS (Paris, 13  avril 17089‑Paris, 
12 octobre 173310) épouse par contrat passé à Paris le 28 mai 1728 (devant 
François Jean Dionis11) Louis Chauveton de  Voüet de  Saint Léger 
(Issoudun, 26 décembre 170012‑Issoudun, 23 mars 178213)

4.7 Nicolas BONTEMPS (Paris, 29 août 1709‑Paris, 31 août 1709)14 ;

parisien Antoine Dutartre ; l’acte est en déficit mais peut être suppléé par les scellés de 
la prévôté de l’hôtel (AN : V/3/89 pièce n° 6 en date du 8 mars 1747).

1. Signalé dans son acte de décès.
2. Voir inventaire après décès de Charlotte Le Vasseur et acte de « Tution et avis 

Bontemps » en date du 6 septembre 1709 (AN : Y//4193).
3. Registres d’état civil de Groléjac (archives départementales de la Dordogne), acte 

du 22 ventôse an IV.
4. AN : MC/ET/LXXXIV/369 – 7 septembre 1721.
5. Un Jean Desset (son frère ?), fils de Pierre Desset et de Jeanne de  Rioles, du 

village de Rouquet –  lieu‑dit de Groléjac aujourd’hui  – a été baptisé à Groléjac le 
1er février 1703. Tous les actes paroissiaux de Groléjac pour la période allant de 1680 
à 1703 sont manquants aux archives départementales de la Dordogne.

6. Acte signalé dans les archives numérisées reconstituées de l’état civil de Paris 
(Archives de Paris : V3E/D 448) et dans les papiers saisis à la Révolution (AN : T//273).

7. Voir inventaire après décès de Charlotte Le Vasseur et acte de « Tution et avis 
Bontemps » en date du 6 septembre 1709 (AN : Y//4193).

8. BnF, département des Manuscrits : Dossiers Bleus n° 112 (2770), pièces n° 8 et 9. 
Ce décès est également signalé dans le Mercure de France de juin 1740, vol. II, p. 1467. 
Dans les papiers saisis à la Révolution (AN  : T//273), on parle plutôt du 23  juin. Il 
serait mort aux Tuileries, tué en duel. Son inventaire après décès a été dressé chez le 
notaire parisien Gérard Claude Bapteste (AN : MC/ET/CXVII/434 – 7 septembre 1740).

9. Acte signalé dans les archives numérisées reconstituées de l’état civil de Paris 
(Archives de Paris : V3E/N 251).

10. D’après le Dictionnaire de la noblesse de La  Chesnaye‑Desbois, articles 
« Bontemps » et « Chauveton de  Saint‑Léger ». Voir aussi comte de Chastellux, Notes 
prises…, op. cit., p. 76.

11. AN : MC/ET/LXXXIV/390 – 28 mai 1728.
12. Mentionné dans le Dictionnaire de la noblesse de La Chesnaye‑Desbois à l’article 

« Chauveton ».
13. Acte de sépulture dans la paroisse Saint‑Cyr d’Issoudun (36). Les liquidation 

et partage de sa succession ont été dressés à Paris chez le notaire François Emmanuel 
Arnaud (étude LI) le 18 décembre 1782 tandis que son inventaire après décès ne fut 
déposé que le 24 janvier suivant chez le même notaire.

14. BnF, département des Manuscrits : Dossiers Bleus n° 112, cote 2770 [Bontemps 
à Paris], pièce n° 11.
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2) par contrat passé à Paris le 17  avril 1735 (Pierre de  May1) Élisabeth 
Angélique Charron2 (ca. 17003‑Paris, 26 février 17614)

4.3 Louis BONTEMPS (ca.  1703‑Paris, 3  mars 1747) épouse à Paris le 
22 février 1735 paroisse Saint‑Roch4 (contrat passé à Paris le 21 février 1735 
devant Jean Dutartre6) Marie Belon (24  mars 17137‑Paris, 22  Messidor 
an VIII [11 juillet 1800]8) dont il a :

5.1 Louise Élisabeth BONTEMPS (Paris, 30  novembre 17359‑Paris, 
11 décembre 176910) épouse par contrat passé à Paris le 21 au 22 octobre 1753 
(Antoine Dutartre, acte en déficit11) Nicolas Beaujon (Bordeaux, 28 février 
1718‑Paris, 20 décembre 1786)12

1. AN : MC/ET/CXVII/740 – 17 avril 1735.
2. Louis Alexandre Bontemps l’a rencontrée très tôt et est devenu son « amant » 

en  1717. Dans les Dossiers Bleus n°  112 (2770), pièce  n°  8, il est écrit qu’il avait 
épousé « sa maîtresse » Mlle Charron et que « son père vendit sa fille à Bontemps. Sa 
mère marchande lingère ». Sur cette « mésalliance », voir la chanson conservée dans le 
Recueil Clairambault‑Maurepas : Chansonnier historique du xviiie siècle, publié par Émile 
Raunié, Paris, A. Quantin, 10 vol., t. VI, p. 164‑165 (« Sur M. Bontemps », année 1736).

3. Voir BnF, département des Manuscrits : Dossiers Bleus n° 112 (2770), fol. 14 et 
suivants « Memoire pour Dame Elizabeth‑Angelique Charron, Veuve de Messire Louis 
Bontems, Ecuyer, Premier Valet‑de‑Chambre du Roi… Contre Messire Louis Bontems, 
Premier Valet‑de‑Chambre ordinaire du Roi, la Dame Veuve de Varennes, & autres 
Enfans du feu Sieur Bontems ».

4. Signalé dans son inventaire après décès (AN : MC/ET/XLV/513 – 9 mars 1761).
4. Registres de Saint‑Roch signalés dans BnF, département des Manuscrits  : 

ms. fr. 32585, fol. 91 v°.
6. AN : MC/ET/LVI/56 – 21 février 1735.
7. Registres paroissiaux de Notre‑Dame‑des‑Tables à Montpellier. Voir aussi « Loi 

relative aux pensions du 9 octobre 1791 », in Collection générale des loix, proclamations, 
instructions et autres actes du pouvoir exécutifs, t. 7e, décembre 1791 – Supplément, Paris, 
Imprimerie nationale, 1792, p. 723.

8. Archives de Paris  : DQ8, registre  70. Elle n’est pas mentionnée dans l’inven‑
taire dressé à la mort de sa fille Honorée Marie Marguerite Bontemps (AN : MC/ET/
LII/697 – 12 brumaire an VII [2 novembre 1798]). Elle a testé le 30 avril 1782 chez 
le notaire Pierre Laroche (AN  : MC/ET/XXXI/228) mais l’acte, mentionné dans le 
répertoire, ne figure pas dans la liasse où pourtant est signalé que la minute 22 (celle 
du 30 avril 1782) « existe ».

9. Voir comte de Chastellux, Notes prises…, op. cit., p. 76.
10. Ibid. Voir aussi les compte et liquidation de sa propre succession passés chez le 

notaire Jules Le Pot d’Auteuil le 8  février 1770 (AN : MC/ET/LIII/461). Il existe un 
placard de décès conservé aux AN : MC/PL//8, 1097 (12 décembre 1769).

11. Il figure cependant dans les Papiers de Vaulx saisis à la Révolution (AN : T//306).
12. Voir la notice qui lui est consacrée dans Thierry Claeys, Dictionnaire biogra‑

phique des financiers en France au xviiie  siècle, op.  cit., t.  I, p.  171‑178. Son inventaire 
après décès a été dressé chez le notaire parisien Bernard Maigret (AN : MC/ET/LV/76 
– 29 janvier 1787).
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5.2 Honorée Marie Marguerite BONTEMPS (Paris, 24 juin 17371‑Paris, 
2 Brumaire an VII [23 octobre 1798]2) épouse :

1) par contrat passé à Paris le 15 et 18 mai 17573 (Antoine Dutartre, acte en 
déficit4) Christophe Jacques Tessier (Paris, 1732‑Paris, 7 mars 1785)5 ;

2) paroisse Saint‑Eustache le 23 avril 17886 (contrat passé à Paris le 17 avril 
1788 devant Louis Griveau7) Nicolas François Julie Jean de Bonnevie, 
vicomte de  Pogniat8 (Riom, 28  octobre 17549‑Versailles, 12  octobre 
181110), dont elle divorce le 25 janvier 179311.

5.3 Louis Pierre Dominique BONTEMPS (Paris, 5  août 173812‑Paris, 
21 janvier 176613), qui suit

5.4 Alexandre BONTEMPS (Paris, 17 novembre 173914‑mort en bas âge15)

1. Voir comte de Chastellux, Notes prises…, op. cit., p. 76.
2. Signalé dans son inventaire après décès (AN  : MC/ET/LII/697 – 12  brumaire 

an VII [2 novembre 1798]).
3. Voir Mercure de France de juin 1757, vol. II, p. 197.
4. Un résumé existe cependant dans l’inventaire après décès de Christophe Jacques 

Tessier dressé chez le notaire Étienne Innocent Chavet (MC/ET/LII/591 – 18 mars 1785, 
pièce n° 6).

5. Voir la notice qui lui est consacrée dans Thierry Claeys, Dictionnaire…, op. cit., 
t.  II, p.  2277‑2278. Son inventaire après décès a été dressé chez le notaire parisien 
Étienne Innocent Chavet (AN : MC/ET/LII/591 – 18 mars 1785).

6. Signalé dans un extrait des registres paroissiaux de Saint‑Eustache figurant dans 
leur contrat de mariage. Ce mariage a aussi été signalé dans le Journal de Paris du 
24 avril 1788, p. 511.

7. AN : MC/ET/LIII/622 – 17 avril 1788.
8. Revue historique de la noblesse, publiée sous la direction de M. de Martres, Paris, 

Cabinet héraldique, 1846, t. 4e, p. 223.
9. Registres paroissiaux de Saint‑Amable de l’église Saint‑Jean à Riom (archives 

départementales du Puy‑de‑Dôme), acte du 7 novembre 1754.
10. Registres d’état‑civil de Versailles (archives départementales des Yvelines), acte 

du 12 octobre 1811. Vraisemblablement, il n’y a pas eu d’inventaire après décès mais un 
acte d’arrangement familial (voir archives départementales des Yvelines : 3E/44/279 – 
23 janvier 1812, « Arrangement de famille entre Marie‑Françoise Labbé de St‑Georges 
[veuve NFJJ de Bonnevie de Pogniat] et autres »).

11. Signalé dans son inventaire après décès (AN : MC/ET/LII/697 – 12 brumaire 
an VII, pièce n° 1).

12. Voir son acte de supplément de baptême du 13 mai 1757 (registres paroissiaux 
Notre‑Dame de Versailles) et Mercure de France de juin 1757, vol. II, p. 197.

13. Signalé dans son inventaire après décès (AN : MC/ET/LIII/407 – 7 février 1766). 
La Gazette de France du 27 janvier 1766 (p. 32) mentionne toutefois la date du 23 jan‑
vier 1766, tout comme le Mercure de France de mai 1766 (p. 210).

14. Voir comte de Chastellux, Notes prises…, op. cit., p. 76.
15. Il n’est jamais question de lui par la suite et le Mercure de France de mars 1747 

évoquant la mort de son père ne le mentionne pas.
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5.3 Louis Pierre Dominique BONTEMPS (Paris, 5 août 1738‑Paris, 21 jan‑
vier 1766) épouse par contrat passé à Paris le 18  mai 17571 (Antoine 
Dutartre, acte en déficit2) Jeanne Thérèse Tessier3 (ca. 1741‑Château de 
Pierre [Saône‑et‑Loire], 25 septembre 18134) dont il a :

6.1 Marie  Charlotte Louise Perette BONTEMPS (Paris, 8  septembre 
17615‑Château de Presles‑en‑Brie, 19 juin 18486) épouse :

1) dans la chapelle du château d’Issy de Nicolas Beaujon le 15  juin 17787 
(contrat passé à Paris les 14 et 15 juin chez Denis André Rouen8) Claude 
Louis de La Châtre, comte de Nançay, comte puis duc de La Châtre 
(Paris, 30 septembre 17459‑Meudon, 13 juillet 182410), dont elle a :

7.1 Alphonse Louis Nicolas de La Châtre, vicomte de Nançay (Paris, 
22 août 1779‑Saint‑Domingue, 4 février 180211)

Elle divorce le 6 mai 179312 ;

1. Voir Mercure de France de juin 1757, vol. II, p. 197.
2. Il figure cependant dans les papiers saisis à la Révolution (AN : T//273).
3. Sœur de Christophe Jacques Tessier, époux d’Honorée Marie Marguerite 

Bontemps. Voir la notice qui est consacrée à son père Pierre Christophe Tessier dans 
Thierry Claeys, Dictionnaire…, op. cit., t. II, p. 2274‑2276. Elle épousa (voir la Gazette 
de France du 14 janvier 1771, p. 56), à Paris le 10 janvier 1771 (contrat passé la veille 
chez le notaire Jean Charles Clos, MC/ET/LII/484 – 9  janvier  1771), en secondes 
noces, Claude VIII de Thiard, comte de Bissy (Paris, 13 octobre 1721‑Pierre, 26  sep‑
tembre 1810).

4. Voir son acte de décès dans les registres d’état civil de Pierre en Saône‑et‑Loire.
5. Voir acte de tutelle du 4 février 1766 (AN : Y//4885), la copie conforme de son 

acte de naissance dans le fonds Jaucourt (AN : 86AP/7 – pièce n° 54) et acte de décès 
à Presles‑en‑Brie [Seine‑et‑Marne]. Mentionné également dans l’inventaire après décès 
de son père.

6. Acte de décès à Presles‑en‑Brie [Seine‑et‑Marne] et Bulletin de la Société des sciences 
historiques et naturelles de l’Yonne, année 1878, 32e vol., p. 124. L’inventaire après décès 
de son époux ne mentionne aucun inventaire après décès la concernant.

7. Mentionné dans le contrat de mariage avant les signatures, l’acte figure dans les 
registres paroissiaux d’Issy.

8. AN  : MC/ET/LXXI/12 – 15  juin  1778. Le Mercure de France de juillet 1778, 
p. 105, évoque la date du 6 juin 1778 tandis que la Gazette de France du 19 juin 1778 
(p. 220) évoque la date du 14 juin, bien plus vraisemblable (ce qui est d’ailleurs confirmé 
par le journal des Premiers gentilshommes de la chambre, cf. AN : O1 823, p. 382).

9. Voir comte de Chastellux, Notes prises…, op. cit., p. 163.
10. Acte de décès dans les registres d’état civil de Meudon. Son inventaire après 

décès a été dressé le 17 août 1824 chez le notaire parisien Georges Champion (AN  : 
MC/ET/LVI/619).

11. Acte signalé dans les archives numérisées reconstituées de l’état civil de Paris 
(Archives de Paris : V3E/D 396 ; à Delachâtre, acte de donation de 1819).

12. Voir AN : MC/ET/XCII/975 – 28 mai 1793 : dépôt du divorce Bontemps‑La Châtre. 
L’acte est également signalé dans les archives numérisées reconstituées de l’état civil 
de Paris (Archives de Paris : V3E/M 553). Elle était séparée quant aux biens depuis le 
21 septembre 1790 (voir AN : Y//9125).
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2) à Paris le 20  Nivôse an  VII1 [8  janvier 1799] (contrat passé à Paris le 
19 Nivôse an VII2 [7 janvier 1799] devant Auguste Thion de La Chaume) 
Arnail François, comte puis marquis de Jaucourt (Paris, né et baptisé 
le 14 novembre 17573‑Presles‑en‑Brie, 5 février 18524) dont elle a :

7.2 Louis Charles François Lévisse de  Montigny (Versailles, 22  mai 
17865‑Paris, 24 février 18776), marquis de Jaucourt

7.3 Suzanne Calixte de  Jaucourt (Paris, 8  Brumaire an  VII [29  octobre 
1798]7 – Melun, 12 Prairial an VIII [1er juin 1800]8)

6.2 Élisabeth BONTEMPS (Paris, 6  janvier 17639‑Paris, 17  septembre 
183410) épouse par contrat passé à Paris le 4  mai 1783 (Jules Le Pot 

1. Acte signalé dans les archives numérisées reconstituées de l’état civil de Paris 
(Archives de Paris  : V3E/M 553). Voir aussi l’expédition de l’acte d’état civil, extrait 
du registre des actes de mariage (commune de Paris, section du IIe arrondissement) du 
20 nivôse an VII (AN : 86AP/7 – pièce n° 129).

2. AN : MC/ET/XXXV/988 – 19 nivôse an VII [7 janvier 1799].
3. Voir la copie conforme de son acte de naissance dans le fonds Jaucourt (AN  : 

86AP/7 – pièce n° 52).
4. Acte de décès dans les registres d’état civil de Presles‑en‑Brie. Son inventaire 

après décès a été dressé chez le notaire parisien Étienne François Guénin (AN : MC/
ET/XCI/2000 – 8 juin 1852).

5. Acte signalé dans les archives numérisées reconstituées de l’état civil de Paris 
(Archives de Paris  : V3E/N  1454) Il a été baptisé à la paroisse Saint‑Sulpice le 
2  novembre  1786 comme étant le fils de Roch Amable Lévisse de  Montigny et de 
Marie Madeleine Élisabeth Bion (voir AN : 86AP/9 – pièces n° 65 bis à 65/9 et comte 
de  Chastellux, Notes prises…, op.  cit., p.  373‑374). Une note familiale précise qu’il 
était bien le fils adultérin d’Arnail François de Jaucourt et de Marie Charlotte Louise 
Perette Bontemps (voir AN : 86AP/9 – pièce n° 64 ter). Il fut adopté par ses derniers 
par un acte du 27  février  1821 et homologué le 16  mars suivant (voir AN  : 86AP/9 
– pièces n° 65 bis à 65/9).

6. Acte de décès signalé dans les archives de Paris à la date du 26  février  1877. 
Les liquidation et succession après son décès ont été dressées chez le notaire parisien 
Agnan Demonts le 25 mai 1877 (AN : MC/ET/XCI/2122).

7. Acte signalé dans les archives numérisées reconstituées de l’état civil de Paris 
(Archives de Paris  : V3E/N  1207) mais aussi dans le fonds Jaucourt (AN  : 86AP/7 
– pièce n° 128).

8. Acte signalé dans les registres de l’état civil de Melun.
9. Acte de tutelle du 4 février 1766 (AN  : Y//4885). Mentionné également dans 

l’inventaire après décès de son père.
10. Voir comte de  Chastellux, Notes prises…, op.  cit., p.  76. Son inventaire après 

décès a été dressé chez le notaire parisien Armand Louis Péan de Saint‑Gilles (AN  : 
MC/ET/XCI/1770 – 11 octobre 1834).
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d’Auteuil1) Claude Joseph Gabriel, vicomte de  Vaulx2 (Grenoble, 
7 février 17403‑Londres, 24 décembre 18094)

6.3 Élisabeth Christophe Flore BONTEMPS (2  janvier 17655‑Paris, 
19 juin 17706)

1. AN : MC/ET/LIII/579 – 4 mai 1783. Voir aussi Gazette de France du 9 mai 1783, 
p. 171.

2. Il a épousé Élisabeth Bontemps en secondes noces car il avait été marié une 
première fois avec Marie Henriette Cochin d’après les registres paroissiaux d’Épinay‑
sur‑Orge le 19 mai 1778 alors qu’il avait « environ » trente‑sept ans. Le contrat avait 
été passé chez le notaire parisien Guillaume‑Henri Picquais (AN  : MC/ET/LVI/228 
– 17  mai  1778) et l’acte de mariage a été déposé chez le même notaire le 13  juil‑
let 1780 (AN : MC/ET/LVI/252). Voir aussi Papiers de Vaulx (AN : T//306) et Revue du 
Dauphiné et du Vivarais (Isère, Drôme, Hautes‑Alpes, Ardèche) : recueil mensuel historique, 
archéologique et littéraire, 1878, n° 7, p. 343‑344.

3. Voir Frederick Teague Cansick, A Collection of Curious and Interesting Epitahphs, 
copied from the Monuments of Distinguished and Noted Characters in the Ancient Church 
and Burial Grounds of Saint Pancras, Middlesex, Londres, J. Russell Smith, Soho Square, 
1869, p.  82. Malgré des recherches dans les archives paroissiales de Grenoble, l’acte 
original de son baptême n’a pu être retrouvé.

4. Selon son épitaphe. Il s’agirait du 27  décembre selon la pièce  n°  1 de l’in‑
ventaire après décès de son épouse Élisabeth Bontemps (AN  : MC/ET/XCI/1770 – 
11 octobre 1834).

5. Acte de tutelle du 4 février 1766 (AN : Y//4885).
6. Acte signalé dans les archives numérisées reconstituées de l’état civil de Paris 

(Archives de Paris : V3E/D 151).
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